
ville-chatellerault.fr

Budget
Participatif

2024

À VOS IDÉES
DONNEZ VIE

pour Châteauneuf

  1  février-15 mars 
DÉPÔT  

DES DOSSIERS 
DE CANDIDATURE

  À partir de 
 juillet 

RÉALISATION 
 DU (OU DES)  

PROJET(S) RETENU(S)

 16 mars -14 mai  

ÉTUDE DE LA  
FAISABILITÉ  

DES PROJETS 

 15 mai-15 juin 
VOTE  

DES HABITANTS 

A

C D

B
ER



 LE BUDGET PARTICIPATIF, C’EST QUOI ? 
Un projet ouvert à toutes et à tous

Tous les habitants de Châteauneuf* âgés de 16 ans ou plus sont invités à faire part de leurs 
propositions d’aménagement visant à améliorer la vie. Ils ont ainsi la possibilité de décider 
de l’affectation d’une partie des fonds communaux. Les suggestions de projets sont ensuite 
étudiées puis les projets recevables sont soumis au vote des habitants. 

Pour sa deuxième année de lancement, 20 000 € sont consacrés à ce dispositif.   

 QUELQUES EXEMPLES DE PROJETS VALIDÉS DANS LE CADRE 
DES BUDGETS PARTICIPATIFS À CHÂTELLERAULT
► plantation d’arbres,
► agrandissement d’une aire de jeux pour enfants,
► installation d’un parcours sportif,
► ajout de tables de pique-nique...  

Soumettez vos idées jusqu’au 15 mars :
- au format papier à la Mairie annexe de Châteauneuf, à  
   la Maison Pour Tous ou au CCAS (formulaires disponibles  
   dans ces 3 espaces)
- en ligne sur le site de la ville, rubrique vie municipale >      
   participation citoyenne > budget participatif 

Plus d’informations et règlement sur ville-chatellerault.fr 
Contact : Nathan Ferey 05 49 23 64 13

* Selon la carte IRIS visible sur le site. 

Mardi 30 janvier
Présentation

à 18h

à la maison pour tous
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